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LE PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMUNAL 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) est 
le 1er document d’urbanisme de l’histoire de la Métropole 
de Grenoble. 

Il constitue un document unique applicable pour toutes 
les communes de la Métropole.

Chaque commune disposait de son propre document 
et de sa propre manière d’appréhender l’urbanisme. On 
comptait ainsi pas moins de 1000 règles différentes. 

Pour élaborer le PLUI il fallut trouver un chemin à travers 
ce maquis réglementaire afin de définir des 
outils simples et cohérents permettant de 
respecter la diversité des situations communales. 

Le PLUI a ainsi pour premier objectif d’unifier les outils 
d’urbanisme, afin d’apporter une cohérence et 
une lisibilité de la règle pour toutes les communes de la 
Métropole. 

Une unification mais pas un nivelage, le PLUI s’adapte 
et cultive les diversités de nos territoires. Il met en place 
une boite à outil qui permet de s’adapter à la richesse 
de notre territoire.

LE RAPPORT DE PRESENTATION
- expose un diagnostic du territoire 
- décrit l’état initial de l’environnement
- évalue les incidents du projet sur environnement 
- justifie les choix du PADD et des règles 

DES 
ANNEXES

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Exprime le projet politique du territoire 
 et est traduit par le règlement et les OAP

LE REGLEMENT ECRIT
Les vocations, les règles d’aménagement  
et de construction    

LE REGLEMENT GRAPHIQUE
Le zonage
Les prescriptions graphiques

LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION
OAP sectorielles
OAP thématiques

RAPPORT 
DE CONFORMITÉ 

RAPPORT 
DE COMPATIBILITÉ 

> ORGANISATION DU PLUI
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COMMENT LIRE UN PLUI ? 

> CARACTÉRISTIQUES DES ZONES 

> DESTINATIONS DES SOLS 

UA NOYAUX ANCIENS

UB FAUBOURG

UC HABITAT COLLECTIF

UD HABITAT INDIVIDUEL 

UV PARCS URBAINS

UZ EQUIPEMENTS

UE ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

AU ZONES A URBANISER

A ZONES AGRICOLES

N ZONES NATURELLES

zones 
urbaines

mixtes

zones 
urbaines

spécifiques

wzones  

« à urbaniser »

zones 
agricoles et 

naturelles

UA1  (centre historique de Grenoble), 
UA2  (centre-bourgs), 
UA3  (noyaux historiques/hameaux)

UC1 (R+5), UC2 (R+4), UC3 (R+3)

UD1  (en mutation), 
UD2  (en densification), 
UD3  (évolution modérée), 
UD4  (développement limité), 

UZ1, UZ2 (campus universitaire), UZ3 (défense nationale, Maison d’arrêt)

UE1  (production et artisanat compatible avec habitat), 
UE2  (production industrielle), 
UE3  (production et services), 
UE4  (tertiaire et technologie)

AU indicée (réseaux suffisants en bord de zone + OAP), 
AU stricte  (réseaux insuffisants, nécessite une modification du  

 PLUI pour être urbanisée)

Nk ou Ak  (domaine skiable),
Ns ou As  (sensibilité paysagère et environnementale), 
NL ou AL  (STECAL : secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées 

en zone naturelles ou agricole)

Habitation
• Logement
• Hébergement

Commerces et activités de service
• Artisanat et commerce de détail
• Restauration
• Commerce de gros
• Activités de service 
• Hébergement hôtelier et touristique

Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires
• Industrie
• Entrepôt
• Bureau
• Centre de congrès et d’exposition

Exploitation agricole et forestière
• Exploitation agricole
• Exploitation forestière

Equipements d’intérêt collectif et services publics
• Locaux accueillant du public et bureaux des administrations 
• Locaux techniques et industriels des administrations
• Établissement d’enseignement santé et action sociale
• Salles d’art et de spectacle
• Équipements sportifs
• Autres ERP

En zones UA UB UC UD
+ En zones A sous conditions

En zones A N et UV
+ En zones UC et UEY sous conditions

En zones UA UB UC UD sous conditions

+ En zones UE sous conditions du kit commerce 
et selon les secteurs

En zones UV et UZ avec gradation selon 
l’artificialisation du sol

+ En zones UE sous conditions

En zones  UE avec différenciation selon proximité 
ou non de l’habitat

+ En zones UA UB UC UD sous conditions
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LES PROCHAINES ÉTAPES 

Après une 1ère phase de concertation en 2016 sur les grands 
objectifs pour l’aménagement et le développement 
durable, et un 2ème phase en 2017 et 2018 concernant leurs 
traductions en règles d’urbanisme, le PLUI sera soumis 
d’avril à mai 2019, à l’enquête publique. 

Chaque métropolitain.e.s pourra consulter le Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 

• En papier : dans plusieurs lieux d’enquêtes répartie
équitablement sur l’ensemble du territoire métropolitain 

• En numérique : sur une plateforme dédiée.

Une commission de plusieurs commissaires enquêteurs 
sera mandatée pour recueillir les avis du public et 
répondre à leur question en toute indépendance.

Il sera possible de déposer sa contribution, sa réaction ou 
sa sollicitation :

• Par voie papier : sur des registres

• Par voie postal : en adressant un courrier

• Par internet : sur une plateforme dédiée

Ou bien directement auprès des commissaires enquêteurs.

> L’ENQUÊTE PUBLIQUE

> LE CALENDRIER 
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2015 2016 2017 2018 2019 2020

06/11/2015
Lancement de 
la démarche

28/09/2018
1er arrêt du 

PLUI

Février 2019
2ème arrêt  
du PLUI

Décembre 2019
Approbation  

du PLUI 

Novembre-juin 2016
Travail et concertation 
sur le projet  
d’aménagement et de 
développement  
durables (PADD).

Avril-Mail 2019 
Enquête publique

Juillet-octobre 2019
Intégration des  
modifications

Janvier 2017- juillet 2018
Travail et concertation sur 
la traduction règlementaire 
(Zonages et Règlements).

Octobre - décembre 2016
Débat sur les orientations 
générales du PADD dans 
chaque Conseil municipal, 
puis en Conseil métropolitain 
(décembre 2016).

Automne 2018 
Consultation des 
personnes publiques  
associées et délibération 
des Conseils municipaux 
sur le projet de PLU  
Intercommunal arrêté.

Vous pouvez retrouver toutes les 
informations et les documents de la 

concertation sur 

participation.lametro.fr 
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